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Annexe au procès-verbal de la séance du 7 décembre 1961 .

PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE EN PREMIÈRE LECTURE

adaptant et rendant applicables dans les Territoires d'Outre-Mer
les dispositions de la loi n° 59-940 du 31 juillet 1959 portant
amnistie,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel,
du Règlement et d'Administration générale.)

Le Premier Ministre

Paris, le 7 décembre 1961.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi adaptant et rendant applicables dans les Territoires d'Outre-
Mer les dispositions de la loi n° 59-940 du 31 juillet 1959 portant
amnistie, modifié, en première lecture , par l'Assemblée Nationale
dans sa séance du 6 décembre 1961 .

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.

Voir les numéros :

Sénat : 148, 163 et in-8° 83 (1960-1961 ).
Assemblée Nationale ( 1re législ .) : 1201 , 1326 et in-8° 357.
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L'Assemblée Nationale a modifié, en première lecture, le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Articles premier à 3 .

Conformes

Art. 3 bis (nouveau).

Pour son application dans les Territoires d'Outre-Mer, l'ar
ticle 14 de la loi du 31 juillet 1959 est ainsi modifié :

« Art. 14. — Pendant un délai de six mois à compter de la
publication de la présente loi, peuvent être admises par décret au
bénéfice de l'amnistie les personnes poursuivies ou condamnées
pour des délits , commis avant le 28 avril 1961 , dont les peines sont
prévues aux alinéas 2 et suivants de l'article 83 du Code pénal,
tel qu'il était applicable antérieurement à l'ordonnance n° 60-529
du 4 juin 1960, exception faite de ce qui est dit pour le temps de
guerre . »

Art . 4 .

Conforme

Délibéré en séance publique , à Paris , le 6 décembre 1961 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


